
         Méthode :   
 

 

Pour formuler un problème de Droit, vous devez respecter 3 

règles simples. Il faut rédiger le problème : 

- sous la forme d’une question 

- d’une manière générale 

- de manière pertinente, claire et complète.  

 

 

 
 

La forme interrogative est respectée  
(point d’interrogation) 
La rédaction générale n’est pas respectée 
(il ne peut y avoir le prénom ou nom des parties) 
La question n’est pas pertinente  
(ne correspond pas à ce à quoi doit répondre le juge)  

 

La forme interrogative est respectée 
(point d’interrogation)  
La rédaction générale est respectée 
(pas de prénom, mais la qualité juridique des parties) 
La question n’est pas pertinente  
(correspond bien à ce à quoi doit répondre le juge)  

 
 

 

 



 

 

Pour une même situation, plusieurs rédactions du problème de 

droit sont possibles 

 

ou 


